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Propositions d’Actions – Rôle social de l’animal  
 

 

 
Rôle social de l’animal « Animal et Société »  
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 Sensibilisation et Education  
 
 

1. Prévoir un programme d’éducation chez les plus jeunes –  
2. Par exemple à partir des Classes de grandes sections maternelles pour des actions de sensibilisation.  
3. A partir de la sixième pour des actions de responsabilisation et d’information sur l’animal et la loi.  
4. Prévoir sur un cycle de 3 années scolaires, la visite d’un refuge ou/et d’une fourrière animal ou/et d’un élevage  
5. Préparer des outils pédagogiques simples en lien avec le Ministère de l’éducation.. 

 
 
 

 Valoriser et légaliser l’animal thérapeutique :   
 
 

- Dans les lieux de vie de personnes âgées – Hôpitaux (service de gériatrie), maisons de retraite.  
- Favoriser l’insertion de l’animal de compagnie des personnes accueillies en maison de retraite. 
- Dans les prisons où un vaste programme de régulation et de stérilisation des chats en particulier est à réaliser. 
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 L’animal lien social incontournable :  
 
La présence de l’animal en ville est un facteur de socialisation. 
 

1. Proposer gratuitement dans les zones en difficulté des programmes d’éducation canine.  
2. Proposer des Sessions d’information en partenariat avec les collectivités et les Ministères concernés. Les thèmes 

pourraient bien sur concerner la problématique des animaux dangereux mais aussi permettre de faire passer des 
messages plus généraux comme l’éducation canine, les besoins physiologiques et biologiques, la prophylaxie…..  

 
 

 Politique de la ville en matière d’aménagement d’es paces et de mobiliers urbains  
 

1. Mieux gérer les relations entre les détenteurs d’un chien et les non détenteurs. Eviter les antagonismes. La présence de 
l’animal domestique est indispensable à une grande majorité d’hommes citadins ou ruraux. Il faut faciliter l’accès des chiens 
en villes dans des zones libres. 

2. Former un spécialiste animal dans chaque ville de plus de 30.000 habitants (au minimum). Compétences en matière 
d’animal de compagnie, d’espèces maronnes, féral…  

3. Communication locale et nationale avec le soutien des médias. 
4. Développer les dispensaires pour les personnes sans ressource ou à revenu limité. 
5. Exemple en annexe de programme de sensibilisation proposée aux collectivités par la SACPA à l’île de la Réunion dans le 

cadre des marchés de gestion de fourrières animales (document joint) 
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EXEMPLE DE PLAN DE SENSIBILISATION SIMPLE DANS LE CADRE D’UNE ACTIVITE FOURRIERE 
FORMATION REALISEE PAR DES PERSONNELS TITULAIRES D’UN CERTIFICAT DE CAPACITE ET COMPLETEE PAR UNE 

FORMATION EN INTERNE OU EXTERNE  
(Réalisée par des Partenaires – Vétérinaires – ISTAV) 

 

 

 

PLAN DE SENSIBILISATION SUR LE THEME DE L’ERRANCE A NIMALIERE, LES CHIENS DANGEREUX, LA 
RESPONSABILITE ET LE ROLE DU MAITRE, LA PROTECTION DES ANIMAUX (LA REUNION DOM-TOM) 

A LA DEMANDE D’UNE COMMUNAUTE DE COMMUNES. 
 
 
 
 
L’animal de compagnie est un animal élevé par l’hom me pour son agrément et sans vocation économique. L es français en 

possèdent 60 millions dont 8 millions de chiens et 9 millions de chats. 
 
 

Le chien le meilleur ami de l’homme ? Oui à conditi on de bien comprendre et de respecter les aptitudes  naturelles et 
spécifiques de chaque race et cela dans le cadre ré glementaire prévu. 
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Les thèmes qui pourraient être déclinés par la SACP A dans le cadre du marché de fourrière animale  
 

1. Explication sur les origines du chien. Le chien descendrait du loup ? 
 
2. Association de l’homme et du chien. Issue de la nécessité de s’unir pour la survie des deux espèces  ? 

 
3. Présentation des dix groupes de races et des pri ncipales races répertoriées au LOF (livre des origi nes françaises). 

 
4. Aspects comportementaux et caractéristiques phys iologiques. 

 
5. L’acquisition ou l’adoption d’un chien un acte i mportant et responsable. 

 
6. Les obligations réglementaires en matière de dét ention d’un chien : l’identification, la déclaratio n des chiens 

dangereux, le rôle d’une fourrière animale….. 
 

7. L’éducation du chien et l’essentiel du comportem ent. La socialisation du chiot. 
   

8. Les multiples raisons de l’errance animalière et  les moyens de canaliser le phénomène. 
 

9. La place de l’animal un sujet sensible dans notr e société de plus en plus urbaine. 
 

10. Le respect du bien être animal une conduite qui  empêche ou limite la souffrance animale. 
 

11. Les spécificités de l’errance à la Réunion (tra ditions, cultures…etc) 
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La SA SACPA partenaire de nombreuses collectivités et institutionnels depuis plus de 35 ans s’impose c omme une 
référence en matière de contrôle et de gestion d’an imaux en divagation. 
 
La SA SACPA est profondément ancrée sur le terrain des collectivités. Elle possède une expertise consé quente à La 
Réunion avec 8 ans d’assistance technique et de for mation auprès de Communautés de Communes. 
La SACPA gère depuis le 01 février 2008 la fourrièr e animale de la CINOR.   
 
Grâce à ses multiples expériences et à ses nombreux  partenariats, la SA SACPA est apte à répondre aux attentes de la 
Communauté de Communes du Sud dans le domaine de la  sensibilisation des usagers. 
  
 
Les partenaires de la SACPA (liste non exhaustive) : 
 
Le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche         
DGAL 
251, Rue de VAUGIRARD 
75011 Paris cedex 15 
Contact : Bureau de la protection animale : 01 49 5 5 84 74 
 
Société Centrale Canine 
155, Avenue Jean Jaurès 
93535 Aubervilliers cedex 
Contact : Monsieur le Président : 01 49 37 54 20 
 
Conseil National de la Protection Animale 
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10, Place Léon Blum 
75011 Paris 
 
Société Protectrice de Animaux 
39, boulevard Berthier 
75017 Paris 
Contact : Caroline LANTY, Présidente Nationale : 01  43 80 40 66 
 
Confédération Nationale des SPA de France 
25, Quai Jean Moulin 
69002 LYON 
Tel/ 04 78 38 71 71 
 
Fondation Brigitte Bardot 
 
Ecole Nationale Vétérinaire de Maison Alfort 
7, Avenue du Général de Gaulle 
94700 Maison Alfort 
Tel/ 01 43 96 71 00 

  


